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Communauté de Communes 
“ La Porte Normande ” 

Siége : 8, rue des épinoches   27220 St André de l’Eure 
Tél. 02.32.32.95.00 - Télécopie : 02.32.32.95.01 

 
 
 

Compte rendu de l’assemblée générale 
Séance ordinaire du 25 février 2009 

 
 
L’an deux mil huit et le vingt cinq février à 18h30, 
Le conseil communautaire, régulièrement convoqué, le 16 février 2009, s’est réuni au nombre prescrit par 
la loi, salle des associations à Prey, sous la présidence de Monsieur Gérard DELAUNEY – président. 
 
Présents : Mmes et Ms Gérard DELAUNEY, Michel LE BESCOND, Dominique DAVARD, Raymond 
GERLITZER, Violaine PAULINE, Sylvain BOREGGIO, Dominique HÉBERT, Daniel DOUARD, Max CONFAIS, 
Roger ALBENQUE, Gilbert PAUL, Jean-Pierre MOREL, Jean-Pierre DANGOUMAU, Robin SAULNIER, 
Ghislaine PLAINNEVAUX, Michel COCHON, Jean-Pierre MORVAN, Raymond CISSEY, Marceau WILMART, 
Patricia BAZIN, Rosine COULONG, Marie-Rose SCOTTO DI POMPEO, Daniel LAVIGNE, Ketty REVEL, 
Josette LEROUX, Claude BATTAIS, Christophe ENÉE, Bernard PITETTE, Gérard FAUCHET, Sylvie 
MALLET, Pierre BAZENET, Jean-Pierre GATINE, Étienne COLLEU, Claude UGGERI, Jean-Pierre PICHOIS, 
Renée BONNARD, Jean LEBLOND, Didier SCHALLER, Guy BOURDONNAY, René DAMAZ, Pierre 
POICHOTTE, Michel BOURGY, Séverine GUESNET, Didier LEMERCIER, Serge MASSON, Catherine 
WAZYLYSZYN, Pascal DUPRÉ, Michel HERMÉ et Laurence MAILLARD. 
En présence de madame OGER, Conseillère Générale. 
 
 
 
Absents représentés par leurs suppléants : Monsieur Gilles VILLEZ par madame Ghislaine PLAINNEVAUX, 
monsieur Jean DUBOIS par monsieur POICHOTTE, monsieur Claude ROYOUX par monsieur 
BOURDONNAY et madame Catherine BERNARD par monsieur Pascal DUPRÉ. 
 
Absents excusés : Mesdames Christine LEMONNE et  Isabelle INFROY, Messieurs Éric LAINÉ et Bruno 
VANCAEYZEELE. 
 
Absents :, Messieurs Didier DESSAINT et Gérard DOLLEY.  
 
Secrétaire de séance : Monsieur Claude UGGERRI. 
 
 
ORDRE DU JOUR : 
 
Approbation du compte rendu de la réunion précédente  
1 – Compte rendu de bureau, 
2 – Tourisme : Tarifs boissons, 
3 – Tourisme : Règlement mini bus, 
4 – Tourisme : Caution mini golf, 
5 – Économie : EAD, approbation du bilan de clôture, 
6 – Économie : CA 2008 et affectation du résultat : - ZAE des Coquelins, 
 - Ateliers relais à Saint André de l’Eure, 
 - Ateliers relais zone des Coquelins à Prey, 
 - Commerces à Prey 
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7 – Économie : BP 2009 : - ZAE des Coquelins, 
 - Ateliers relais à Saint André de l’Eure, 
 - Ateliers relais zone des Coquelins à Prey, 
 - Commerces à Prey 
8 – Enfance : Emploi CAE 
9 – Intervention du CIDFF 
10 – Urbanisme : Soutien à l’élaboration des documents d’urbanisme 
11 - Pays : Modifications des statuts 
12 – Commissions 
13 - Questions diverses. 

------------------------------------------- 
 

Le compte rendu de l’assemblée du 26 janvier 2009 à la demande de mademoiselle Guesnet, a été 
modifié comme suit :  
 
« La commission voirie a constitué une commission travail qui est composée de délégués de 
secteur. 
Il y a six secteurs, donc 6 délégués : 
 

1) Serez, Épieds, La Couture Boussey et Garennes sur Eure : Monsieur Lami de la Couture 
2) Bretagnolles, Foucrainville, Fresney et Quessigny : Mademoiselle Guesnet de Quessigny 
3) Saint Germain de Fresney, Garencières, Grossœuvre et Prey : Monsieur Uggerri de 

Grossœuvre 
4) La Forêt du Parc, Jumelles, Les Authieux et Saint André : Monsieur Bernard de Saint 

André 
5) Chavigny Bailleul, Coudres, Lignerolles et Champigny la Futelaye : Monsieur Saulnier de 

Champigny 
6) L’habit, Bois Le Roy, Croth et Marcilly sur Eure : Monsieur Morel de Bois le Roy. 

 
Ce groupe de travail a vu le règlement qui sera proposé à la commission et au bureau puis au vote 
de l’assemblée afin de pouvoir ensuite faire une modification des statuts de la communauté. 
De plus, il a commencé à examiner le budget. » 
 
et adopté à l’unanimité des voix (46). 
 
 
I – ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
1 – Compte rendu de bureau 
 
La réunion de bureau a préparé l’assemblée de ce jour. 
 
 
2 – Tourisme : Tarifs boissons 
 
Actuellement, le service tourisme, dans le cadre de ses activités (festival et mini golf) facture les 
boissons à 0.75€. Il est demandé de fixer le tarif à 1€. 
 
Le conseil communautaire, sur proposition du bureau, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité 
des voix (46) pour 
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 De fixer le tarif des boissons, dans le cadre des activités tourisme, à 1€, à compter du 1er mars 
2009, 

 D’autoriser monsieur le Président à signer tous documents relatifs à ce dossier. 
 
 
Arrivée de madame Maillard et de monsieur Leblond à 18 h 40 
 
 
3 - Tourisme : Règlement mini bus  
 
Le mini bus, propriété de la collectivité, est mis à disposition des associations dans le cadre 
exclusif de leur activité. 
Afin d’avoir un fonctionnement plus harmonieux, il est proposé un règlement en direction des 
utilisateurs pour lequel, il est demandé une validation par les élus. 
De plus, il est proposé de demander une caution de 300€ pour ce prêt. 
 
Les élus ont reçu le règlement afin d’en prendre connaissance avant le vote. 
 
Le conseil communautaire, sur proposition du bureau, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité 
des voix (48) pour 

 De valider le règlement de prêt du mini bus, tel que présenté en annexe, 
 De mettre en place une caution pour le prêt du mini bus, 
 De fixer le montant de la caution à 300€ 
 D’autoriser monsieur le Président à signer tous documents relatifs à ce dossier. 

 
 
4 –Tourisme : Caution pour mini golf 
 
Dans le cadre de l’activité Mini golf, il y a quelques détériorations de matériel qui ne sont pas dues 
qu’à l’usure normale, aussi, Monsieur Le Bescond demande la mise en place d’une caution, sur les 
clubs de golf, de 2€, car un club vaut environ 20€ et cette année, il est nécessaire d’en réparer 
une quinzaine. 
 
Quelques élus pensent qu’une caution de 2€, ce n’est pas suffisant. 
 
Monsieur Le Bescond explique qu’après discussion en commission, c’est la somme qui avait été 
retenu. Ce sont surtout des réparations qui sont à faire, à l’emplacement des mains et qu’il n’y a 
pas lieu de remplacer les clubs. 
 
Le conseil communautaire, sur proposition du bureau, après en avoir délibéré, décide à 44 voix 
pour, 3 voix contre, madame Bonnard, messieurs  Pichois et Gatine et 1 abstension, monsieur 
Boudonnay,  

 De mettre en place une caution pour le prêt des clubs de golf, 
 De fixer le montant de la caution à 2€ ou une sur facturation pour les groupes, 
 D’autoriser monsieur le Président à signer tous documents relatifs à ce dossier. 

 
 
5 - Économie : EAD : approbation du bilan de clôture 
 
Monsieur le président fait l’exposé suivant : 
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Par convention de mandat de réalisation signée le 14 avril 2006, et reçue en préfecture de l’Eure 
le 27 avril 2006, le conseil communautaire a mandaté EAD – Eure Aménagement Développement, 
pour assurer, au nom et pour le compte de la Communauté de Communes La porte Normande, 
l’aménagement de la zone d’activités Les Coquelins à Prey. 
 
La réception des travaux a eu lieu le 29 mai 2007. L’année de parfait achèvement s’est terminée 
le 29 mai 2008. Il convient d’établir la clôture de cette opération. 
Le bilan transmis par EAD, est arrêté au montant de 260 482,97€ TTC en dépenses pour un bilan 
prévisionnel de 506 775€ TTC. 
 
A ce jour, le montant des recettes encaissées de 277 854,64€ TTC intègre les produits 
financiers calculés jusqu’au 31 décembre 2008. Le solde de trésorerie dû par EAD à la collectivité 
s’élève à 17 371,67€ car l’avance de démarrage versée le 28 juin 2006 était calculée sur la base 
de l’enveloppe prévisionnelle (10 % du montant total des dépenses prévisionnelles), soit un montant 
supérieur aux dépenses constatées. 
 
Le conseil communautaire, sur proposition du bureau, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité 
des voix (48) pour 

 D’approuver le bilan définitif de l’opération, tel que présenté par EAD, arrêté à la somme de 
260 482,97€ TTC 

 D’autoriser l’émission d’un titre de recettes de 17 371,67€ correspondant au solde positif de 
trésorerie, 

 Et donne quitus à EAD pour sa mission. 
 
 
6 – Économie : CA 2008 et affectation du résultat 
ZAE  des Coquelins à Prey 
 

Dépenses Recettes 

INVESTISSEMENT BP 
2008 

CA 2008 RaR INVESTISSEMENT BP 2008 CA 2008 RaR 

1641 - Remb. Emprunt       1068 - réserves       

2111 - Terrains nus       1313 - Département 31 107   31 107

        1315 - Groupements coll 20 735     

2121 - Aménagements 
100 
000 17 813,12

1 
530 1641 - emprunt 119 000 119 000,00   

2315 - Installation matériel  20 230 812,00   1687 - Autres dettes 29 265     

020 - Dépenses imprévues       2111 - ventes terrains 100 000     

13913 - Département 621 620,97   2121 - aménagement    17 371

        28131 - Amortissement 9 851 9 850,27   

        021 - Virt sect° F 621     

Total 
120 
851 19 246,09 

1 
530 Total 310 579 128 850,27   

Déficit antérieur reporté  182 721 182 720,94           

Total 
303 
572 

201 
967,03 

1 
530 Total 310 579 128 850,27 48 478 

                
FONCTIONNEMENT       FONCTIONNEMENT       

6061 - eau, énergie   58,31           

6064 - Fournitures adm,   40,00           

6068 - Autres matières et fourn,   25,08           

61558 - Frais entretien   190,00   7083 - locations     0
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6156 - Maintenance   50,00           

63512 - taxes foncières 1 000 431,00 0 74 - subventions 93 265 4 994,00 88 271

6611 - intérêts emprunt 20 000 8 867,10           

6218 - Rbt frais & personnel 500 500,00 0 758 - divers   0,68   

6718 - Autres charges exceptionnelles       777 - Produits exceptioonel 621 620,97   

6811 - Dot. Amort. 9 851 9 850,27 0 Total 93 886 5 615,65 88 271 

022 - Dépenses imprévues 1 600   0 excédent antérieur 38 086 38 086,34   

023 - Virt à sect° I 621             
Total 33 572 20 011,76 0 Total recettes  131 972 43 701,99 88 271 

                

 
Pour le vote, monsieur le président se retire, monsieur Davard, vice président en charge de 
l’action économique fait voter le compte administratif 2008, du budget de la Zone d’Activités 
Économique des Coquelins à Prey. 
 
Le conseil communautaire, sur proposition du bureau, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité 
des voix (48) pour 

 D’approuver le compte administratif 2008 concernant le budget de la Zone d’Activités 
Économique des Coquelins à Prey. 
 
 

Reprise et affectation du résultat 

Compte administratif N-1 voté le 25 février 2009    

Résultat de fonctionnement de l'exercice N-1 - 14 396,11

Résultats antérieurs reportés  38 086,34

Résultat à affecter  23 690,23

Solde d'exécution de la section investissement de l'exercice N-1  109 604,18

Solde d'exécution cumulé d'investissement - 73 116,76

Solde des restes à réaliser d'investissement N-1  15 841,00

Besoin de financement  57 275,76
     

Affectation au 1068  0,00

Report en exploitation R 002  23 690,23

 
 
Le conseil communautaire, sur proposition du bureau, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité 
des voix (48) pour, 

 De voter l’affectation du résultat du budget de la Zone d’Activités Économique des Coquelins à 
Prey tel que présenté ci-dessus,  

 D’autoriser monsieur le Président à signer tous documents relatifs à ce dossier. 
 
 
Arrivée de monsieur Masson à 18H 55 - 49 présents 
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Ateliers relais à Saint André 
 

Dépenses Recettes 

INVESTISSEMENT BP 2008 CA 2008 INVESTISSEMENT BP 2008 CA 2008 

1315 - Remb. Subvent° CCPN 4 926 4 925,20 1068 - réserves 4 101 4 100,22 

1641 - Remb. Emprunt 8 200 8 147,32 1313 - Subvention Départ.     

165 - Caution 3 200   1641 - emprunt     

020 - Dépenses imprévues 1 500   165 - dépôts & caution 3 200   

2313 - Construction     28131 - Amortissement 7 842 7 841,08 

2131 - Bâtiment     021 - Virt sect° F 6 784   

Total 17 826 13 072,52 Total 21 927 11 941,30 

Déficit antérieur reporté  4 101 4 100,22       

Total 21 927 17 172,74 Total 21 927 11 941 
            

FONCTIONNEMENT BP 2008 CA 2008 FONCTIONNEMENT BP 2008 CA 2008 

6061 - eau edf 100 28,44       

6063 - Fournitures entretien 100        

6064 - Fournitures adm.   20,00       

6156 - Maintenance   50,00       

6152 - Frais entretien 2 000 188,10 7083 - locations 26 000 30 582,04 

616 - Assurances 500 314,04       

63512 - taxes foncières 3 700 3 533,00       

6218 - Rbt frais & personnel 1 000 1 000,00 74 - subventions     

6611 - intérêts emprunt 7 500 7 414,20 758 - divers   2,81 

6811 - Dot. Amort. 7 842 7 841,08       

022 - Dépenses imprévues 2 000        

023 - Virt à sect° I 6 784        

Total 31 526 20 388,86 Total 26 000 30 584,85 

Déficit antérieur    excédent antérieur 20 921 20 921,54 

Total 31 526 20 388,86 Total  46 921 51 506,39 

 
 
Pour le vote, monsieur le président se retire, monsieur Davard, vice président en charge de 
l’action économique fait voter le compte administratif 2008, du budget des ateliers relais à Saint 
André de l’Eure. 
 
Le conseil communautaire, sur proposition du bureau, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité 
des voix (49) pour 

 D’approuver le compte administratif 2008 concernant le budget des ateliers relais à Saint 
André de l’Eure. 
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Reprise et affectation du résultat 

Compte administratif N-1 voté le 25 février 2009    

Résultat de fonctionnement de l'exercice N-1  10 195,99

Résultat antérieurs reportés  20 921,54

Résultat à affecter  31 117,53
Solde d'exécution de la section investissement de 
l'exercice N-1 - 4 100,22

Solde d'exécution cumulé de la section 
investissement - 5 231,44

Solde des restes à réaliser d'investissement N-1  0,00

Besoin de financement  5 231,44

     

Affectation au 1068  5 231,44

Report en exploitation R 002  25 886,09

 
 
Le conseil communautaire, sur proposition du bureau, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité 
des voix (49) pour, 

 De voter l’affectation du résultat du budget des ateliers relais à Saint André de l’Eure telle 
que présentée ci-dessus,  

 D’autoriser monsieur le Président à signer tous documents relatifs à ce dossier. 
 
 
Ateliers relais à Prey 
 
 

Dépenses Recettes 

INVESTISSEMENT BP 2008 CA 2008 RAR 2008 INVESTISSEMENT BP 2008 CA 2008 RAR 2008 

1315 - Remb. Subvent° CCPN       1068 - réserves       

1641 - Remb. Emprunt       1312 - Subvention région 50 000   56 325

        1313 - Subvention Départ.     56 325

2313 - Construction 350 470 135 259,75 217 893 1641 - emprunt 220 000     

020 - Dépenses imprévues       165 - dépôts & caution 2 600     

        28131 - Amortissement 240 239,03   

        021 - Virt sect° F 89 822     

Total 350 470 135 259,75 217 893 Total 362 662 239,03 112 650 

Déficit antérieur reporté  11 952 11 951,52           

Total 362 422 147 211,27 217 893 Total 362 662 239,03 112 650 
                

FONCTIONNEMENT BP 2008 CA 2008 RAR 2008 FONCTIONNEMENT BP 2008 CA 2008 RAR 2008 

6064 - Fournitures adm.   6,00           
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6156 - Maintenance   8,00           

6152 - Frais entretien              

616 - Assurances 2 000    7083 - locations 2 600     

6218 - Rbt frais & personnel 500 500,00           

63512 - taxes foncières 3 000            

6611 - intérêts emprunt 1 000    74 - subventions (DDR) 101 200 25 365,00 75 835

6811 - Dot. Amort. 240 239,03   758 - divers   0,39   

022 - Dépenses imprévues 1 000            

023 - Virt à sect° I 89 822            

Total 97 562 753,03 0,00 Total 103 800 25 365,39 75 835 

       Excédent antérieur   0,75   

Total 97 562 753,03 0 Total  103 800 25 366,14 75 835 

 
 
Pour le vote, monsieur le président se retire, monsieur Davard, vice président en charge de 
l’action économique fait voter le compte administratif 2008, du budget des ateliers relais Zone 
des Coquelins à Prey. 
 
Le conseil communautaire, sur proposition du bureau, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité 
des voix (49) pour 

 D’approuver le compte administratif 2008 concernant le budget des ateliers relais Zone des 
Coquelins à Prey. 
 
 

Reprise et affectation du résultat 

Compte administratif N-1 voté le 25 février 2009    

Résultat de fonctionnement de l'exercice N-1  24 612,36

Résultats antérieurs reportés  0,75

Résultat à affecter  24 613,11

Solde d'exécution de la section investissement de l'exercice N-1 - 135 020,72

Solde d'exécution cumulé d'investissement - 146 972,24

Solde des restes à réaliser d'investissement N-1 - 105 243,00

Besoin de financement  105 243,00

     

Affectation au 1068  0,00

Report en exploitation R 002  24 613,11

 
 
Le conseil communautaire, sur proposition du bureau, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité 
des voix (49) pour, 
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 De voter l’affectation du résultat du budget des ateliers relais Zone des Coquelins à Prey telle 
que présentée ci-dessus,  

 D’autoriser monsieur le Président à signer tous documents relatifs à ce dossier. 
 
 
Commerces à Prey 
 

Dépenses Recettes 

INVESTISSEMENT BP 2008 CA  208 INVESTISSEMENT BP 2008 CA  208 

1641 - Remb. Emprunt 6 810 6 804,08 1068 - réserves 4 810 4 809,84

2313 - Construction     1318 - Autres     

13913 - Département 915 914,70 165 - dépôts & caution     

13918 - Autres 1 086 1 085,04 28131 - Amortissement 16 547 8 343,12

020 - Dépenses imprévues 1 000   021 - Virt sect° F 2 001   

Total 9 811 8 803,82 Total 23 358 13 152,96 

001 - Solde d'exécution 4 810 4 809,84       

Total 14 621 13 613,66       

            

FONCTIONNEMENT BP 2008 CA  208 FONCTIONNEMENT BP 2008 CA  208 

6064 - Fournitues adm.   7,45       

6152 - Frais entretien 4 000 555,00       

6156 - Maintenance   8,25       

6161 - Assurances 500 218,66 7083 - locations 15 480 15 878,65

6226 - Honoraires 5 000         

63512 - Taxes foncières 2 000 2 106,00 74 - subventions     

6611 - intérêts emprunt 10 018 10 017,20 758 - divers     

6215 - Rbt frais & personnel 1 000   777 - Quote part subvent°  2001 1 999,74

658 - Charges diverses de gest°           

6811 - Dot. Amort. 16 547 8 343,12       

022 - Dépenses imprévues 1 000         

023 - Virt à sect° I 2 001         

Total 42 066 21 255,68 Total 17 481 17 878,39 

002 - Résultat antérieur reporté     002 - Résultat antérieur reporté 20 115 20 115,71

Total avec reprise antérieure 42 066 21 255,68 Total avec reprise antérieure 37 596 37 994,10 

 
 
Pour le vote, monsieur le président se retire, monsieur Davard, vice président en charge de 
l’action économique fait voter le compte administratif 2008, du budget des commerces à Prey. 
 
Le conseil communautaire, sur proposition du bureau, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité 
des voix (49) pour 

 D’approuver le compte administratif 2008 concernant le budget des commerces à Prey. 
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Reprise et affectation du résultat 

Compte administratif N-1 voté le 25 février 2009    

Résultat de fonctionnement de l'exercice N-1 - 3 377,29

Résultats antérieurs reportés  20 115,75

Résultat à affecter  16 738,46

Solde d'exécution de la section investissement de l'exercice N-1  4 349,14

Solde d'exécution cumulé d'investissement - 460,70

Solde des restes à réaliser d'investissement N-1  0,00

Besoin de financement  460,70

     

Affectation au 1068  460,70

Report en exploitation R 002  16 277,76

 
 
Le conseil communautaire, sur proposition du bureau, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité 
des voix (49) pour, 

 De voter l’affectation du résultat du budget des commerces à Prey telle que présentée ci-
dessus,  

 D’autoriser monsieur le Président à signer tous documents relatifs à ce dossier. 
 
 
7 - BP 2009 
ZAE  des Coquelins à Prey 
 
 

Dépenses Recettes 

INVESTISSEMENT RaR 
nouvelles 
opérat° 

BP 
2009 

INVESTISSEMENT RaR 
nouvelles 
opérat° 

BP 2009 

1641 - Remb. Emprunt   3 166 3 166 1068 - réserves     0

2111 - Terrains nus   0 0 1313 - Département 31 107   31 107

      0 1315 - Groupements coll     0

2121 - Aménagements 
1 

530 15 000 16 530 1641 - emprunt     0

2315 - Installation matériel      0 1687 - Autres dettes     0

020 - Dépenses imprévues   5 000 5 000 2111 - ventes terrains   100 000 100 000

13913 - Département   621 621 2121 - aménagement 17371   17 371

      0 28131 - Amortissement     0

        021 - Virt sect° F       

Total 
1 

530 23 787 25 317 Total       

Déficit antérieur reporté    73 117 73 117       0

Total 
1 

530 96 904 98 434 Total 
48 

478 100 000 148 478 
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FONCTIONNEMENT       FONCTIONNEMENT       

6061 - eau, énergie   100 100         

6064 - Fournitures adm,   50 50         

6068 - Autres matières et fourn,   50 50         

61558 - Frais entretien   150 150 7083 - locations 0 0 0

6156 - Maintenance   50 50         

63512 - taxes foncières 0 1 000 1 000 74 - subventions 88 271   88 271

6611 - intérêts emprunt   20 000 20 000       0

6218 - Rbt frais & personnel 0 500 500 758 - divers     0

6718 - Autres charges exceptionnelles   100 100 777 - Produits exceptioonel   621 621

6811 - Dot. Amort. 0 9 900 9 900 Total 
88 

271   88 271 

022 - Dépenses imprévues 0 1 600 1 600 excédent antérieur   23 690 23 690

023 - Virt à sect° I     0         

Total 0 33 300 33 300 Total recettes  
88 

271 24 311 112 582 

 
 
Le conseil communautaire, sur proposition du bureau, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité 
des voix (49) pour, 

 De voter le budget primitif 2009 de la Zone d’Activités Économique des Coquelins à Prey tel 
que présenté ci-dessus,  

 D’autoriser monsieur le Président à signer tous documents relatifs à ce dossier. 
 
 
Ateliers relais à Saint André 
 

Dépenses Recettes 

INVESTISSEMENT 
RAR 
2008 

Nouvelles 
opérations 

BP 2009 INVESTISSEMENT 
RAR 
2008 

Nouvelles 
opérations 

BP 2009 

1315 - Remb. Subvent° CCPN   4 926 4 926 1068 - réserves   5 232 5 232

1641 - Remb. Emprunt   8 500 8 500 1313 - Subvention Départ.     0

165 - Caution   4 800 4 800 1641 - emprunt     0

020 - Dépenses imprévues   1 500 1 500 165 - dépôts & caution   3 200 3 200

2313 - Construction     0 28131 - Amortissement   7 841 7 841

2131 - Batiment     0 021 - Virt sect° F   8 685 8 685

Total 0 19 726 19 726 Total 0 24 958 24 958 

Déficit antérieur reporté    5 232 5 232         

Total 0 24 958 24 958 Total 0 24 958 24 958 
                

FONCTIONNEMENT 
RAR 
2008 

Nouvelles 
opérations 

BP 2009 FONCTIONNEMENT 
RAR 
2008 

Nouvelles 
opérations 

BP 2009 

6061 - eau edf   100 100         

6063 - Fournitures entretien   100 100         

6064 - Fournitures adm.   50 50         

6156 - Maintenance   50 50       0

6152 - Frais entretien   2 000 2 000 7083 - locations   8 000 8 000

616 - Assurances   500 500       0
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63512 - taxes foncières   3 700 3 700         

6218 - Rbt frais & personnel   1 000 1 000 74 - subventions       

6611 - intérêts emprunt   7 100 7 100 758 - divers     0

6811 - Dot. Amort.   7 842 7 842       0

022 - Dépenses imprévues   2 000 2 000       0

023 - Virt à sect° I   8 685 8 685       0

Total 0 33 127 33 127 Total 0 8 000 8 000 

Déficit antérieur     0 excédent antérieur   25 886 25 886

Total 0 33 127 33 127 Total  0 33 886 33 886 

 
 
Le conseil communautaire, sur proposition du bureau, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité 
des voix (49) pour, 

 De voter le budget primitif 2009 des ateliers relais à Saint André de l’Eure, tel que présenté 
ci-dessus,  

 D’autoriser monsieur le Président à signer tous documents relatifs à ce dossier. 
 
 
Ateliers relais à Prey 
 

Dépenses Recettes 

INVESTISSEMENT RAR 2008 
Nouvelles 
opérations 

BP 2009 INVESTISSEMENT RAR 2008 
Nouvelles 
opérations 

BP 2009 

1315 - Remb. Subvent° CCPN     0 1068 - réserves     0

1641 - Remb. Emprunt       
1312 - Subvention 
région 56 325   56 325

        
1313 - Subvention 
Départ. 56 325   56 325

2313 - Construction 217 893 50 000 267 893 1641 - emprunt   220 000 220 000

020 - Dépenses imprévues     0 165 - dépôts & caution   2 600 2 600

        28131 - Amortissement   3 000 3 000

        021 - Virt sect° F   76 616 76 616

Total 217 893 50 000 267 893 Total 112 650 302 216 414 866 

Déficit antérieur reporté    146 973 146 973         

Total 217 893 196 973 414 866 Total 112 650 302 216 414 866 
                

FONCTIONNEMENT RAR 2008 
Nouvelles 
opérations BP 2009 FONCTIONNEMENT RAR 2008 

Nouvelles 
opérations BP 2009 

6064 - Fournitures adm.   50 50         

6156 - Maintenance   10 10         

6152 - Frais entretien     0       0

616 - Assurances   1 000 1 000 7083 - locations   5 000 5 000

6218 - Rbt frais & personnel   500 500         

63512 - taxes foncières   3 000 3 000       0

6611 - intérêts emprunt   1 000 1 000 74 - subventions (DDR) 75 835   75 835

6811 - Dot. Amort.   3 000 3 000 758 - divers     0

022 - Dépenses imprévues   1 000 1 000       0
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023 - Virt à sect° I   76 616 76 616       0

Total 0,00 86 176,00 86 176 Total 75 835 5 000 80 835 

      0 Excédent antérieur   24 613 24 613

Total 0 86 176 86 176 Total  75 835 29 613 105 448 

 
 
Le conseil communautaire, sur proposition du bureau, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité 
des voix (49) pour, 

 De voter le budget primitif 2009 les ateliers relais de Zone d’Activités Économique des 
Coquelins à Prey tel que présenté ci-dessus,  

 D’autoriser monsieur le Président à signer tous documents relatifs à ce dossier. 
 
 
Commerces à Prey 
 

Dépenses   Recettes 

INVESTISSEMENT RàR 
Nouvelles 
opérations BP 2009 INVESTISSEMENT RàR 

Nouvelles 
opérations BP 2009 

1641 - Remb. Emprunt   7 100 7 100 1068 - réserves   461 461

2313 - Construction     0 1318 - Autres     0

13913 - Département   915 915 165 - dépôts & caution     0

13918 - Autres   1 086 1 086 28131 - Amortissement   8 400 8 400

020 - Dépenses imprévues     0 021 - Virt sect° F   701 701

Total 0 9 101 9 101 Total 0 9 562 9 562 

001 - Solde d'exécution   461 461         

Total 0 9 562 9 562         

                

FONCTIONNEMENT RàR 
Nouvelles 
opérations 

BP 2009 FONCTIONNEMENT RàR 
Nouvelles 
opérations 

BP 2009 

6064 - Fournitues adm.   50 50       0

6152 - Frais entretien   1 000 1 000         

6156 - Maintenance   50 50         

6161 - Assurances   200 200 7083 - locations   6 500 6 500

6226 - Honoraires     0         

63512 - Taxes foncières   2 500 2 500 74 - subventions     0

6611 - intérêts emprunt   9 740 9 740 758 - divers     0

6215 - Rbt frais & personnel   500 500 777 - Quote part subvent°    2 001 2 001

658 - Charges diverses de gest°   20 20         

6811 - Dot. Amort.   8 400 8 400       0

022 - Dépenses imprévues     0       0

023 - Virt à sect° I   701 701       0

Total 0 23 161 23 161 Total 0 8 501 8 501 

002 - Résultat antérieur reporté     0 002 - Résultat antérieur reporté   16 277 16 277

Total avec reprise antérieure 0 23 161 23 161 Total avec reprise antérieure 0 24 778 24 778 
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Le conseil communautaire, sur proposition du bureau, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité 
des voix (49) pour, 

 De voter le budget primitif 2009 des commerces à Prey tel que présenté ci-dessus,  
 D’autoriser monsieur le Président à signer tous documents relatifs à ce dossier. 

 
 
8 – Enfance : Emploi CAE 
 
Un agent employé en péri scolaire a demandé sa mutation qui sera effective fin mars 2009.  
La personne qui pourrait la remplacer est actuellement au chômage et nous pourrions la prendre 
dans le cadre d’un Contrat d’Adaptation à l’Emploi. Aussi, il est demandé l’autorisation de signer un 
tel contrat. 
6 mois renouvelable 3 fois 
Le conseil communautaire, sur proposition du bureau, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité 
des voix (49) pour. 

 De créer un poste qui sera pourvu par un Contrat d’Adaptation à l’Emploi (CAE) 
 D’autoriser monsieur le Président à signer tous documents relatifs à ce dossier. 

 
 
9 – Intervention du CIDFF 
 
Le Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles (CIDFF) propose d’intervenir 
sur le territoire de la communauté de communes.  
L’association siège à Évreux, mais compte tenu de l’éloignement pour les familles, il y a très peu de 
familles qui se renseignent. 
Le CIDFF apporte des informations complètes, en droit de la famille : filiation, garde d’enfants, 
séparation, divorce, en droit des étrangers ainsi que sur les violences sexistes, conjugales ou au 
travail. 
 
Le coût de cette présence sur le territoire serait, pour une demi journée mensuelle, pour un an 
d’environ 1 100€. 
 
Le conseil communautaire, sur proposition du bureau, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité 
des voix (49) pour. 

 De faire intervenir le CIDFF (Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles) 
une demi journée par mois, 

 D’inscrire la dépense au budget primitif, 
 D’autoriser monsieur le Président à signer tous documents relatifs à ce dossier. 

 
 
10 – Urbanisme : soutien à l’élaboration des documents d’urbanisme 
 
Dans son enveloppe budgétaire 2009, le Département de l’Eure a prévu de poursuivre son 
soutien aux communes dépourvues de documents d’urbanisme, mais aussi d’inciter davantage à la 
prescription des Plans Locaux d’Urbanisme (PLU), dans un contexte de pression foncière forte. 
 
Le PLU permet aux collectivités de passer d’une démarche, jusqu’alors règlementaire, à une 
démarche de projet. Or, le coût d’un tel document d’urbanisme peut constituer un obstacle à 
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son élaboration. C’est pourquoi, le Département propose un dispositif d’aide à la mise en place 
de documents d’urbanisme, en offrant trois options : 
 
- 10 % pour l’élaboration d’une carte communale, 
- 20 % pour l’élaboration d’un PLU (hors révisions et modifications), 
- 40 % pour l’élaboration d’un PLU (hors révisions et modifications) dans le cas où les 
intercommunalités apportent un financement complémentaire à la commune à hauteur de 10 % 
minimum. 
Dans les trois cas, la dépense subventionnable est plafonnée à 30 000€. 
 
Il est donc proposé, afin que les communes établissant un PLU ou transformant leur POS en 
PLU, aient un maximum de subvention pour les soutenir dans leur action, de les subventionner, à 
hauteur de 10 % sur une dépense plafonnée à 30 000€. 
 
Le conseil communautaire, sur proposition du bureau, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité 
des voix (49) pour. 

 De soutenir les communes établissant un PLU ou transformant leur POS en PLU en les 
subventionnant, à hauteur de 10 %, sur une dépense plafonnée à 30 000€. 

 D’inscrire la dépense au budget primitif, 
 D’autoriser monsieur le Président à signer tous documents relatifs à ce dossier. 

 
 
11 – Pays : Modification des statuts 
 
Le Pays d’Avre et d’Iton, lors de son assemblée du 13 février 2009, a pris une délibération afin 
de modifier ses statuts. 
Dorénavant, Le Pays s’appellera Le « Pays d’Avre d’Eure et d’Iton » 
 
Le conseil communautaire, sur proposition du bureau, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité 
des voix (49) pour. 

 Accepte le nouveau nom du Pays soit : « Pays d’Avre d’Eure et d’Iton 
 D’autoriser monsieur le Président à signer tous documents relatifs à ce dossier. 

 
 
II – COMMISSIONS 

 Tourisme – Animation 
 Tourisme 

La commission se réunira le mercredi 11 mars. 
 
 

 Mini golf 
Le mini golf sera ouvert pour les vacances de Pâques du 18 avril au 3 mai. 
 
 

 Les chemins de randonnées 
 L’appel d’offres, pour le balisage et la réfection des circuits de randonnées, est en ligne. C’est 

un marché ouvert. Des entreprises ont déjà retiré le dossier. L’ouverture des plis aura lieu le 6 
mars prochain à 14 heures. 
 

 Pour information, le circuit de Marcilly sur Eure, sera en ligne sur le site du CDT le 27 février. 
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 Les festival musiques actuelles « ça sonne à la porte » 

 
Il aura lieu à Grossœuvre le samedi 13 juin. 
Jérémi Tomczyk, technicien en charge du Festival a proposé de créer cette année un tremplin 
avec des groupes de lycéens et/ou de collégiens pour le festival sur le créneau 17 – 18 heures.  
 
 

 Animation 
La commission se réunira le mardi 17 mars. 
 
 Les bibliothèques 
 Dans une action commune avec la commission Action sociale – Enfance jeunesse, concernant le 

secteur ados, nous proposons pendant les vacances d’hiver le vendredi 27 février, à la 
médiathèque de Saint André, une journée atelier avec un auteur de BD. 
 

 Le printemps des poètes, mis en œuvre et financé par le conseil général, se déroule du 11 au 14 
mars. Le programme est autour de la poésie auquel se sont associées les bibliothèques  de Saint 
André, Chavigny Bailleul, Marcilly sur Eure, Grossœuvre, Bois le Roy et Croth. 
 
 
 Base VTT 

Dimanche 1er mars a lieu la 15ème Moulinarde, de 8 heures à 16 heures. Le départ et l’arrivée ont 
lieu au gymnase des 7 épis. 
Il y aura 4 parcours de 15, 30, 50 et 80 km ainsi qu’un parcours de marche de 15 km. 
 
Monsieur Le Bescond rappelle que la Moulinarde, randonnée VTT, est labellisée par la Fédération 
Française de Cyclotourisme. 
 
 
 Concept. Musique à l’école élémentaire 

 
 Du 9 au 16 février, 12 classes de CE1 ont participé aux visites atelier du Musée des 

Instruments à vents de La Couture Boussey. 
 
 

 Le vendredi 13 mars, à la salle des fêtes de La Couture Boussey (partenariat entre le Musée, 
l’Opéra de Rouen et la Porte Normande), 500 élèves des classes de CM1 et CM2 (en 2 séances) 
seront conviés à la « Cuisine du chef ». Tournée pédagogique de 12 musiciens « autour des 
vents » sur le thème de la flûte enchantée de Mozart.  
 
 

 Développement économique 
 
La commission s’est réunit le 11 février. 
 
 Z.A.E. de Prey 

 
 Vente de parcelles 
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Nous sommes en attente du notaire pour signer les compromis de 4 parcelles. Les permis sont 
prêts à déposer sitôt les actes signés.  
 
Le bornage sera fait une fois les compromis signés. 
 
 
 Z.A.E. de Prey : atelier 

L’électricien et le plaquiste ont oublié de venir. Aussi, il leur a été fait menace de casser le 
marché et de prendre un autre prestataire. 
 
Des travaux extérieurs seront à ajouter : les clôtures ainsi que le renfort de terrain autour du 
bâtiment. 
Le futur locataire, l’entreprise Lecoq, souhaite signer rapidement la promesse de bail ainsi que 
le compromis de vente de la parcelle contiguë et en même temps que la vente du bâtiment. 
 
De plus, Il souhaite que l’on construise l’extension de bâtiment prévue ultérieurement.  
Nous avons rencontré avec les responsables de la société Lecoq, le notaire afin de préparer un 
nouveau compromis en fonction de ces éléments. 
 
 
 Z.A.E. de Saint André de l’Eure  

Monsieur Davard a prit contact avec le riverain agriculteur de la zone à Saint André. 
 
 Local d’infirmière 

La rampe devant le local infirmière est modifiée mais le garde corps n’est pas  posé. 
 
 
 Commerce à Prey 

Le commerce est en phase d’être cédé mais avec quelques difficultés pour l’employée qui ne serait 
pas reprise. 
 
 

 SPAC 
 

 Compte rendu  
 
 Saint André 

L’entreprise Géomines est intervenue le 7 février, sur la zone ayant été terrassée. Le terrain 
étant totalement propre, le chantier a pu reprendre à partir du 16 février. Le reste des 
investigations sera réalisé par Géomines au cours du mois de mars. 
 
 

 STEP de Garennes 
Suite au désistement et au départ à la retraite des trois exploitants agricoles mettant jusqu’alors 
des terres à disposition pour l’épandage des boues de la station d’épuration de Garennes sur Eure, 
il a été décidé de lancer une seconde consultation afin de constituer et de régulariser un nouveau 
périmètre d’épandage. 
 
5 candidats ont répondu. Il s’agit des sociétés ASTRADEC, CHAMBRE DE L’AGRICULTURE DE 
L'EURE, SAUR, SEDE et TERRALYS. 
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Suite à l’analyse des offres, les membres de la commission se disent favorables au choix de la 
société ASTRADEC. 
 
 
 Station d’épuration de La Couture Boussey - Procédure judiciaire 

 
 Mr Chabrier, expert technique de la CCPN, est intervenu sur la station les 28 et 29 janvier 

derniers.  
Sa mission devait comprendre : 
- une évaluation des principales caractéristiques rhéologiques des boues (déformation sous 
l’effet des contraintes qui lui sont appliquées),  
- une analyse préalable des conditions de fonctionnement de l’étape de centrifugation. 
 
A l’issue des premières investigations, il a constaté que le taux de conditionnement des boues 
était anormal ; ce qui se traduit par une difficulté de séchage par la suite. 
 
Il propose donc de soumettre à l’expert judiciaire la mise en place d’une installation pilote. Il 
s’agirait, dans un premier temps, d’implanter une cuve de 10 m3 entre le puits d’extraction des 
boues et la centrifugeuse, afin d’homogénéiser les boues issues du puits à boues (variation 
actuelle de 4-5 g/l à 7-8 g/l).  
 
Si Stereau s’y oppose, Maitre Rose saisira directement le Président du Tribunal, pour que soit 
mise en place cette installation. 
 

 Mr Suquet, Secrétaire Général de la Préfecture de l’Eure, s’est rendu sur le site de la station 
d’épuration le 6 février dernier. 
Il a recueilli les doléances de la CCPN. Il conseille à celle-ci de poursuivre sa démarche de 
propositions techniques visant à améliorer la situation. Il propose d’envoyer un courrier à Stereau 
pour qu’elle soit plus coopérative. 
 

 Mr Defond, riverain de la station d’épuration, assigne la CCPN, Stereau et l’entreprise SARC, en 
référé devant le Tribunal de Grande Instance d'Évreux. L’audience fixée le 18 février 2009 a été 
reportée à la demande de l’entreprise Stereau.  
 

 Le rotor du pont retourneur sera de retour à la fin du mois de février. 
 
 

 A la demande de Mr Defond, riverain de la station d'épuration de la Couture Boussey, une 
consultation relative à la plantation de haie a été lancée. 
 
C’est l’entreprise Normanvert qui a été retenue, mais les plantations sont reportées en attente 
d’évacuation de la plate forme. 
 
 
 Boussey 
 Les travaux sont toujours en cours dans le hameau de Boussey. Les conditions météorologiques 

ont été très défavorables et un retard par rapport au programme prévisionnel semble inévitable 
suite aux intempéries (au moins un mois). 
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 Le projet de passage en domaine privé a été validé pour éviter la mise en place d’un poste de 
relèvement des eaux usées dans la rue des Pastouriaux. Il reste à trouver un accord sur la 
surface de terrain nécessaire pour laquelle la CCPN se portera acquéreur. 
 
 

 SPANC 
 

 Madame Pauline explique que le 3 février a eu lieu une rencontre avec messieurs Relotius et 
Ledorridour de Véolia pour les problèmes rencontrés avec la facturation des contrôles des 
installations neuves :  
 
Il s’avère que, légalement, nous ne sommes pas en mesure de réclamer une facture pour une 
prestation réalisée depuis plus de deux ans, soit avant le 16 décembre 2006. 
 
Véolia se propose de ne pas nous facturer les redevances antérieures à cette date (celles qui ne 
sont pas acquittées par les propriétaires), il y en avait 51 au début du mois de février. 
 
D’autre part, il a été décidé que les prochaines prestations seraient tous les trimestres, pour 
éviter ces problèmes. Nous avons aussi proposé un avenant avec pénalités. 
 
 

 Suite à l’article paru sur gazette, concernant les réhabilitations et la recherche de 
volontaires, 9 personnes intéressées se sont faites connaître. De plus, 54 courriers ont été 
envoyés à des personnes dont le contrôle d’assainissement se trouvait en classe D et E, c'est-à-
dire présentant des risques de pollution. 
 
 

 La prochaine réunion de la commission aura lieu le mardi 3 mars. 
 
 

 Action Sociale - Enfance Jeunesse 
 

 Monsieur Boreggio rappelle que le 5 février la rencontre entre les CCAS a été très 
intéressante et a permis d’évoquer les difficultés mises en évidence par manque d’outils. 
 

 Conventions 
Actuellement nous avons le retour des conventions de mise à disposition des locaux avec les 
communes, mais la mise à dispo du  personnel a été oubliée aussi, un complément sera à faire. 
 
 

 Assistantes maternelles 
Des assistantes maternelles à Croth ont des difficultés de trouver des locaux, pour y accueillir 
des enfants. Si des élus avaient quelques locaux de disponibles, ils seraient les bienvenus. 
 
 

 Commission le jeudi 26 février. 
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 Logement - Urbanisme - Handicap 
 
 Handicap 
 La commission handicap se réunit le 2 mars. 

 
 
 Urbanisme 

Monsieur Hébert tient à préciser que les recherches de cavités, lors de la mise en place d’un 
PLU, ne sont pas subventionnées. 
 
 
 Logement 

Depuis la parution de l’article concernant l’OPAH, il y  a une nette augmentation des demandes de 
renseignements. 
 
 

 Voirie 
 

 La commission s’est réunit pour le budget et le règlement du service, ainsi que pour l’ouverture 
d’appel d’offres des travaux d’entretien (enduit superficiel). L’entreprise la mieux disante est 
Eurovia de St André. 
 
Le syndicat de voirie se réunira pour le compte administratif le 3 mars. 
 
 

 O.M. 
 

 Le budget proposé au vote sera le même que l’an passé.  
 
 Composteurs  

Monsieur Confais doit rencontrer l’ADEM et le Conseil Général pour le financement des 
composteurs, mais une participation sera de toute façon demandée afin de responsabiliser les 
gens. 
 
 

 Il y a toujours des problèmes avec les gens du voyage. 
 
 
III - Questions diverses 
 

 Monsieur Delauney rend compte de la visite du Pays d’Avre et d’Iton avec monsieur Le Vern, 
président de région et monsieur Destans, président du conseil général, pour la contractualisation 
des projets 2009 2013 qui ont été acceptés. 
 
 Marchés publics 

Monsieur Masson demande comment va fonctionner la commission d’appel d’offres maintenant 
que les textes ont changé. 
 
Monsieur Delauney explique que madame Boisaubert interviendra et fera une proposition aux 
membres du bureau. 
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Monsieur Gatine souhaite qu’elle intervienne aussi à l’assemblée. 
 
 
 Prey 

Monsieur Davard informe l’assemblée que le 20 mars, il y a un concert de GOSPEL à Prey à 
20h30. 
 
 
 Information sur les contrats passés dans le cadre de la délégation de signature du 

Président : 
 
 

Engagement financier 
Servi
ce 

CCPN 

Date de 
signature 

Objet du 
contrat / de la 

convention 

Nature du 
document 

(Marché Public 
-MP- / 

Avenant / 
Convention / 

Contrat) 

Tiers 
signataire 

Date 
d'effet 

Durée 
Date de 

fin 

€ HT € TTC 

Marc
hés 

public
s 

22/01/09 

Présentation aux 
examens du 
permis C pour 
deux agents de 
la collectivité 

Convention Forget 
Formation 15/01/09 3 mois 15/04/09 3 400,00 € 3 400,00 €

Marc
hés 

public
s 

02/02/09 

Opération du 
système de 
création 
d'assainissement 
collectif du 
hameau Boussey 

MP Bonnefoy 

selon ordre 
de sce 
délivré 
ultérieurem
ent 

7 jours   16 359,00 € 19 565,36 €

 
 
Fin de la séance à 20 H 15. 


